
 

 

Le comité RPS 83 est constitué des organisations suivantes : DIRECCTE, UPV, UPA,CARSAT SE, AIST83, MSA, ACT méditerranée, UD FO, UD CGT, UD CFTC, UD CFDT, UD CFE-CGC, CMA 

                                 
 

   

 
 
 

« Technologies du numérique et travail : 
quelles interactions ? » 

 
Invitation à la matinée d’échange Vendredi 27 novembre 2015 
Salle "Jean de Vienne" - IGESA - Escale Louvois à Toulon 

 
 
Les partenaires sociaux du département et les institutions de prévention, réunis sous l’égide des services du Ministère du 
Travail (DIRECCTE), œuvrent à la prévention des risques psychosociaux (RPS). Ils vous invitent à une matinée d’échange 
RPS centrée sur le thème des interactions entre les technologies du numérique et le travail. 
 
Le développement des technologies de l’information et de la communication dans tous les secteurs d’activités et nombre de 
métiers est massif depuis plusieurs années. Il épaule l’offre de nouveaux services aux clients et usagers des services 
publics ; la dématérialisation en est un exemple. Ces technologies apportent de la souplesse et de l’autonomie dans 
l’organisation du travail, mais peuvent supporter une taylorisation accrue de certaines tâches, une surveillance poussée et 
envahir la sphère privée. Cette « révolution numérique », porteuse d’opportunités et de risques, n’est pas sans poser de 
questions aux acteurs de l’entreprise, entre autres ceux de la santé au travail : Quels sont les effets de l’usage des 
technologies du numérique sur le travail et ses conditions, notamment en termes de RPS ? Comment ces 
technologies peuvent-elles modifier les modalités actuelles d’organisation et de management ? Comment le contexte 
économique ou les nouveaux modes de management appellent en retour l’émergence d’outils adaptés ? … Voici 
quelques questions auxquelles les invités de la matinée apporteront des éléments de réponse, bénéfiques à l’action de 
chacun en entreprise. 
 
 
Programme de cette matinée 
 

• Ouverture de la Matinée, par Philippe LEMAIRE, membre du comité départemental de prévention des RPS 
du Var, Union patronale du Var, 

• Conséquences des technologies du numérique sur la durée et les conditions de travail ; Apport juridique, par 
Evelyne VILLADOMAT, Directrice adjointe, Unité départementale de la DIRECCTE PACA 
Echanges, débats avec les participants, 

• Usage des nouvelles technologies dans une organisation nationale et internationale : bilan et perspective, 
Infirmière de santé au travail, Référente Prévention des RPS, COCA COLA MIDI   
Echanges, débats avec les participants, 

• La transition numérique des entreprises : méthode et organisation, par Ludovic PERROT, Membre de la filière 
du numérique 43.117, Dirigeant de l’entreprise RELATION DIGITALE, 

• Le numérique comme opportunité de modifier les modèles économiques classiques et les logiques managériales 
des entreprises, par Marie-José KOTLICKI, Membre du Conseil économique, social et environnemental (CESE), 
Secrétaire générale de l’UGICT-CGT, Rapporteure de l’avis au CESE « Les nouveaux rapports industrie et services 
à l’ère du numérique », 

• Débat entre les invités et avec les participants, 

• Clôture de la Matinée, par Christian REVEST, animateur du comité départemental de prévention des RPS du Var. 
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Inscription et modalités pratiques 
 
L’inscription est gratuite. Merci de faire connaître votre décision de participation à l’adresse Internet suivante : 
info@revestconseil.fr, en indiquant votre nom, entreprise, fonction et si vous êtes représentant du personnel.  
 
La matinée se tient à l’adresse suivante : ESCALE LOUVOIS IGESA, Boulevard Louvois, 83000 Toulon (parking de 150 
places) (plan et accès ci-dessous). 
 
Le café d’accueil est à 8 h 30. Le programme commence à 9 h. Il se termine à 12 h. 
 
Les membres du Comité vous remercient par avance pour votre participation. 
 
 
 
 

 
 

 


